
EXTRAIT DU REGISTRE des DELIBERATIONS
Du CONSEIL MUNICIPAL de la Commune de BÂGÉ-LE-CHÂTEL

Département de I'AfN - Arrondissement de BOURG-EN-BRESSE
Deloz -zon

Séance publique du e8 octobre zorr

Date de conuoco:tion: zt / to/zott

Nornbre de conseillers
En exercice 15
Présents t2
Votants t4
Pouwoir(s) D

Absent(s) 3
Exclus o

Dste d'affichas., 2 9 0CT' 20ll

L'An deux mille olnzer le vingt huit octobre à zo h oo,
Le Conseil municipal de cette commune, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans
le lieu habituel de ses séances sous la présidence de
Madame Brigitte JANOTA, Maire.

Etaient Présents I Brigitte JANOTA, Christian GRAFFT, Noël ROZAND, Michèle DEBOST, Rémy
JOANNAS, Corinne BACH, Thierry RONDEPIERRE, Jean-Yves GAUTHIER, Jean Claude THEVENOT,
Florence MARTIN, Bruno MOREL, MoniqueJOSSERAND, Josette FERRAND.

Absents excusés.'Eliane PARTY (Pouvoir à Brigitte JANOTA), Marc MICHEL (Pouvoir à Christian
GRAI'FT), Florence MARTIN.
Etai(en)t absent(s):
Secrétaire élu (e) : Bruno MOREL

Objet : Taxe d'AMENAGBMENT : CHOIX DU TAIIX

Vu le code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.33r-r et suivants ;

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'instituer le taux de So/o sur l'ensemble du territoire
communal.

La présente délibération est valable pour une durée d'un an reconductible.
Elle est transmise au service de l'état chargé de l'urbanisme dans le département au plus tard le t"' jour
du 2ème mois suivant son adoption.

Fait et délibéré en mairie, les jours, mois, an que dessus. Au registre sont les signatures.
copie conforrne.

JANOTA

Dêpôt en Préfecture
de Bourg-en-Bresse
Le -7 l'l()v.2011
c.L.D. (Conrôle de Légalité Dématérialisé) No-oor- zror,ooz69- 9Cûf f.ogg -do[ O? -æ
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REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L'AIN

Nornbre de iVIernbres

Afférents au

Conseil Municipal
En

Exercice
Présents Votarrts

l5 t5 il il

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE GORREVOD

Séance du 2l septembre2022

Date de la convocation : l3 septembre 2022

L'an deux mil vingt-deux, le 2l septembre, à 20 heures 00 minutes, le Conseil Municipal de cette commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous

la présidence de Monsieur Henri GUILLERMIN, Maire.

Présents : H. GUILLERMIN, F. JANIAUD, B. BADET, B. FONTANY, S. DOMY, D. CORDIER, T.
FOSSARD, D. GANDET, D. PONCET, Y. SERRENHO et C. TORRES

Absents excusés : V. ANTOINET , B. GANDREY, G. RENOUD-GRAPPIN et P. VERNOUX

Secrétaire de séance : B. FONTANY

OBJET : INSTAURATION DE LA TAXB D'AMENAGEMENT PAR SECTEUR

VU le code de l'Urbanisme et notamment son article L 331-14 ;

VU I'ordonnance no2022-883 du l4 juin 2022 relative au transfert à la Direction Générale des Finances
Publiques de la gestion de la taxe d'aménagement ;

CONSIDERANT que l'article précité prévoit que les communes peuvent fixer des taux differents de taxe
d'aménagement dans une fourchette comprise entre 1%o et 50Â selon les aménagements à réaliser, par secteur
sur leur territoire

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 10 voix pour et une abstention,

- DECIDE d'instaurer un taux de lYo pour les références cadastrales concernées suivantes
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- DECIDE de maintenir un taux de 4Yo sur le reste du territoire communal

2022037

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures des membres presents

Pour copie conforme,
Fait à Gorrevod, le 2l septembre2ù22
Le Maire,
Henri GUILLERMIN
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Je certifie que le présent acte a été reçu
en Préfecnne le
et publié ou notifié le
Selon le règlements en Yigu€ur
Le Mairc. H. GIIILI.ERMIN
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ANNEXES

Annexe nol : Taux sectoriels et taux majorés

1- Taux sectoriel nol :

Taux: lYo

a) Section où le taux sectoriel s'applique uniformément sur I'ensemble des parcelles : Non concerné

b) Section où le taux sectoriel ne s'applique qu'à certaines parcelles :

Secteur Préfixe Section Parcelle
EN BILLAYA 000 WE 0245

VERNAY FUMET

000 WE 0001

000 WE 0002

000 WE 0l l9
000 WE 0120
000 WE 0t22
000 WE 0123
000 WE 0124
000 WE 0126
000 WE 0127
000 WE 0128
000 WE 0t29
000 WE 0130
000 WE 0l3l
000 WE 0230
000 WE 0231

000 WE 0232
000 WE 0233
000 WE 0234
000 WE 023s
000 WE 0237
000 WE 0238
000 WE 0240
000 WE 0241
000 WE 0243
000 WE 0244
000 WE 0246
000 WE 0248

LE GRAND PRE

000 WA 0194
000 WA 0195
000 WA 0196
000 WA 0197

000 WA 0l 98
000 WA 0261

2- Autres taux sectoriels : Non concerné

3- Taux majoré : Non concerné
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Annexe no2 : Exonérations

Exonération Taux d'exonération

Locaux d'habitation et d'hébergement (art. 1635 quater E, l' CGI) Pas d'exonération

Locaux financés à I'aide du prêt ne portant pas d'intérêt (art. 1635
quater E,2" CGI)

Pas d'exonération

Locaux industriels et à usage artisanal(art. 1635 quater E, 3'CGI) Pas d'exonération

Commerces de détail d'une surface inférieure à 400 m'? (art. 1635
quater E,4" CGI)

Pas d'exonération

Immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques (art.
1635 quater E, 5'CGI)

Pas d'exonération

Abris dejardin, les serres dejardin destinées à un usage non
professionnel dont la surface est inférieure ou égale à 20 mètres carrés,
les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable (art. 1635
quater E, 6" CGI)

Pas d'exonération

Maisons de santé (art. 1635 quater E, 7' CGI) Pas d'exonération
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REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE MANZIAT - 01570 - 

      
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
M. le Maire rappelle au Conseil que par délibération du 24 octobre 2012, le conseil du 
moment avait décidé d’instaurer la Taxe d’Aménagement au taux maximum de 5% (en 
remplacement de la Taxe Locale d’Equipement)  pour financer les équipements publics de la 
commune et sans exonération facultative. La Taxe d’Aménagement s'applique aux opérations 
d'aménagement et aux opérations de construction, de reconstruction et d'agrandissement des 
bâtiments, installations ou aménagements de toute nature soumis à un régime d'autorisation. 
Vu le contexte économique difficile et afin d’encourager et d’aider l’accession à la propriété 
et les projets de construction, il propose de revoir le pourcentage de la taxe d’aménagement à 
la baisse.  
 
Avant de prendre une décision, il informe le conseil des taux des communes proches. 
M. le Maire précise qu’il est quand même difficile de comparer les communes du canton entre 
elles car si une commune peut avoir un taux de TA plus bas, elle peut avoir une Participation 
à l’Assainissement Collectif plus élevée, un prix du terrain au m² plus élevé. De plus, il 
rappelle que si la commune veut faire un geste en baissant le taux de TA, il faut rester 
raisonnable car à compter du mois de juin il faudra confier l’instruction des permis à une autre 
collectivité, et cela aura un coût. En effet, la DDT instruisait les permis gratuitement, mais les 
collectivités qui ont dû embaucher des agents pour monter un service instructeur vont 
demander aux autres collectivités une participation à ces frais.  
 

 

DEPARTEMENT DE L’AIN    REPUBLIQUE FRANCAISE             
    LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

____________ 

Nombre de membres afférents au Conseil � 19 
Nombre de membres en exercice  � 19 
Nombre de membres présents  � 19 
Date d’affichage    � 15 avril 2015 
Date de convocation   � 15 avril 2015 
Nombre de votants    � 19 
Nombre de suffrages exprimés  � 19 
 

L’AN  DEUX MIL QUINZE,  et le VINGT DEUX AVRIL, à 20 H 30, le Conseil Municipal de Manziat, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur Denis LARDET, Maire.  

 
Présents: APPERT Annie, ARNAL Stéphane, BENOIT Monique, BERNARD Stéphanie, BERRY Florence, BOYAT 
Marie-Eve, BOYAT Thierry, CHARVET Corinne, CATHERIN Agnès, CATHERIN Christian, CATHERIN Denis, 
CHAMBARD Nathalie, COULON Arnaud, DURUPT Nadège, LARDET Denis, LAURENT Jean, PENIN Jacques, 
ROHRBACH Daniel, VOISIN Luc. 
Absents excusés :. 
Pouvoirs :  
Président de séance : LARDET Denis 
Secrétaire de séance : DURUPT Nadège 
 

Séance du 22 avril 2015 

OBJET : Modification et exonération de taxe d’aménagement 
 
 

Envoyé en préfecture le 29/04/2015

Reçu en préfecture le 29/04/2015

Affiché le 



  

A noter que les abris de jardins réalisés dans le cadre d’un projet de construction soumis à 
permis de construire restent taxables. On s’aperçoit que la taxation de petites surfaces comme 
les abris de jardin est excessive, et encourage les habitants à ne pas déclarer leurs travaux.  
 
 
La commune peut fixer librement dans le cadre de l’article L. 331-9 un certain nombre 
d’exonérations. La loi de Finances pour 2014 n°2013-1278 du 29 décembre 2013 a créé de 
nouvelles exonérations facultatives notamment pour les abris de jardins soumis à déclaration 
préalable.  
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ; 
M. le Maire propose : 
- de fixer la taxe d’aménagement au taux de 4% applicable sur l’ensemble du territoire 
communal ; 
- d’exonérer partiellement en application de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, à raison 
de 80% de leur surface les abris de jardin soumis à déclaration préalable ; 

- d’exonérer partiellement en application de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme et dans 
la limite de 50% de leur surface, les surfaces des locaux à usage d’habitation principale qui ne 
bénéficient pas de l’abattement mentionné au 2° de l’article L. 331- 12 et qui sont financés à 
l’aide du prêt ne portant pas intérêt prévu à l’article L. 31-10-1 du code de la construction et 
de l’habitation (logements financés avec un PTZ+). 

 
Le Conseil municipal, à mains levées et avec 1 voix contre, 1 abstention et 17 voix pour, 
adopte la baisse du taux de la taxe d’aménagement à 4% et les exonérations partielles 
proposées. La présente délibération est valable pour une durée d’un an reconductible. Elle est 
transmise au service de l’État chargé de l’urbanisme dans le département au plus tard le 1er 
jour du 2ème mois suivant son adoption. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Certifiée exécutoire par le Maire, compte tenu de la réception en Préfecture de l’Ain,  le ........................... et de la 
publication, le .............................. 
        Le Maire, Denis LARDET 
  

 

Contrôle de Légalité Dématérialisé n° 001 – 210102315 - ……………………………………………………………….. 

Envoyé en préfecture le 29/04/2015

Reçu en préfecture le 29/04/2015

Affiché le 
















